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Introduction 

– Division des petites créances de la 

Cour du Québec;

– Litige dont la valeur monétaire est de 

15 000 $ ou moins;

– Sauf exception, les parties sont auto-

représentées.
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Introduction d’une 
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justice
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Critères d’admissibilité de la demande

- Le dossier doit porter sur :

- un montant de 15 000 $ ou moins, sans compter les intérêts; ou

- un contrat d’une valeur de 15 000 $ ou moins.

- PL-40: indexation annuelle.

(Art. 536 C.p.C.)
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Exceptions

– Pension alimentaire;

– Bail de logement;

– Action collective;

– Ordonnance d’obligation de faire ou de ne pas faire;

– Déclarer ou confirmer une situation;

– Poursuite en diffamation;

– Demande en revendication de biens;

– Cession de créance à titre onéreux.

(Art. 33, 536-537 C.p.C.)
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Critères d’admissibilité

1. Le demandeur doit être :

a. une personne qui agit en son nom ou au nom de quelqu’un d’autre; ou

b. une entreprise, une association ou un autre type de regroupement qui a eu un 

maximum de 10 employés dans les 12 derniers mois.

(Art. 536 C.p.c.)
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Dépôt d’une demande en justice

1. En ligne : Visiter le site Web du ministère de la Justice, section des Petites 

créances;

2. En personne : L’employé du greffe de la Division des petites créances apporte une 

assistance, mais ne peut donner de conseils juridiques;

3. Par la poste.
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District judiciaire

– Le demandeur doit déposer sa 

demande en justice dans l’un des 

districts suivants :

– celui où le défendeur habite;

– celui où le contrat a été conclu;

– celui où l’évènement en cause est 

survenu; ou

– celui du domicile du demandeur, si 

le litige porte sur un contrat de 

consommation;

– celui de l’assuré, si le litige porte 

sur un contrat d’assurance.

(Art. 41-43 C.p.c.)
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Éléments essentiels de la demande

– Le nom et l’adresse de chaque personne ou organisation que vous poursuivez;

– La somme réclamée;

– Les motifs au soutien de la demande;

– Les dates importantes;

– Le nom et l’adresse des témoins;

– Les documents pertinents à déposer en preuve.
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La demande en justice
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Les pièces et les témoins



Options offertes au 
défendeur
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Réponse du défendeur

– À partir de la réception de la demande en justice, le défendeur a 20 jours pour faire 

connaître son choix:

– en ligne;

– au Palais de justice; ou

– par la poste.

– Le défendeur peut demander, par écrit, une prolongation du délai afin d’obtenir une 

copie des pièces déposées par le demandeur.
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Choix du défendeur

– Les choix du défendeur sont:

– le paiement;

– le règlement à l’amiable; ou

– la contestation de la demande.
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Jugement par défaut

– Si le défendeur ne répond pas dans le délai de 20 jours, un jugement par défaut peut être 

rendu contre lui :

(Art. 552 C.p.c.)
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Paiement 

– Le défendeur peut payer ce qu’on lui réclame :

– au demandeur; ou

– au greffier de la Division des petites créances de la Cour du Québec.

– Le paiement comprend :

– le montant réclamé;

– les intérêts; et

– les frais judiciaires déboursés par le demandeur.
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Paiement (suite)
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Règlement à l’amiable

– En tout temps avant le jugement, il est possible de régler le dossier à l’amiable;

– L’entente à l’amiable peut annoncer :

– un règlement financier de l’affaire; ou

– un autre type d’arrangement.
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Règlement à l’amiable (suite)
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Règlement à l’amiable (suite)
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Règlement à l’amiable (suite)
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Contestation de la demande

– Le défendeur doit indiquer la ou les raisons pour lesquelles la demande devrait être 

rejetée;

– Il doit transmettre au Palais de justice les pièces qui soutiennent sa Contestation dans 

les 10 jours suivant son dépôt.
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Contestation de la demande (suite)
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Contestation de la demande (suite)

– Au moment de la contestation, le défendeur peut aussi:

– Demander de participer à une séance de médiation;

– Demander le renvoi de la cause devant un autre tribunal ou un autre district

judiciaire;

– Demander l’intervention au litige d’un tiers;

– Déposer une demande reconventionnelle;

– Faire une offre réelle;

– Demander le rejet de la demande;
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Médiation

– Les parties sont admissibles à 3 heures gratuites avec un médiateur pour tenter de 

résoudre leur litige lorsque la demande déposée à la Division des petites créances 

est contestée;

– Toues les parties doivent accepter la médiation.
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Médiation (suite)
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Demande de renvoi

– Le défendeur peut demander le renvoi:

– dans le district judiciaire approprié;

– devant le tribunal compétent.
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Demande de renvoi (suite)
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Intervention d’un tiers

– Le défendeur peut demander l’intervention au litige d’un tiers à titre de codéfendeur, 

de défendeur en garantie ou de mis en cause;

– Buts recherchés:

– Partager la responsabilité entre les défendeurs potentiels;

– Se faire indemniser en cas de condamnation;

– Permettre une solution complète du litige.

(Art. 551 C.p.c.)
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Intervention d’un tiers (suite)

2017-2018 2018
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Demande reconventionnelle

– Le défendeur peut introduire une demande reconventionnelle contre le demandeur s’il 

a lui-même une réclamation à faire valoir à son encontre;

– Celle-ci doit avoir la même source ou une source connexe avec la demande initiale;

– Le montant réclamé ne doit pas dépasser le seuil des petites créances.

(Art. 550 C.p.c.)
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Demande reconventionnelle (suite)
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Offre réelle

– Le défendeur peut reconnaître qu’il doit toute ou partie de la somme réclamée et 

consigner celle-ci:

– au greffe de la Cour du Québec; ou

– auprès d’une société de fiducie.

– Le demandeur peut retirer la somme et conserver sa réclamation pour le surplus.

– Effet: cesser la computation des intérêts.
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Offre réelle (suite)
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Rejet de la demande

– Le défendeur peut demander le rejet au stade préliminaire si la demande est 

manifestement mal fondée, en précisant les motifs au soutien du rejet;

– Exemples:

– La réclamation est prescrite;

– La poursuite est dirigée contre la mauvaise personne;

– Il y a litispendance ou chose jugée;

– La réclamation a déjà été payée.

(Art. 51-56 et 547 C.p.c.)
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Rejet de la demande (suite)



Les incidents de 
l’instance
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Reprise d’instance

– Il peut y avoir une reprise d’instance en cas de:

– changement d’état ou de capacité d’une partie (inaptitude); 

– cessation de ses fonctions; 

– décès;

– acquisition par un tiers du droit en litige.

– Le tiers reprend alors l’instance en lieu et place de la partie.

(Art. 196–200 C.p.c.)
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Reprise d’instance (suite)
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Reprise d’instance (suite)
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Reprise d’instance (suite)
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Jonction ou suspension d’instance

– Une partie peut demander au tribunal de joindre deux ou plusieurs dossiers connexes 

afin qu’ils soient entendus selon la même preuve;

– Elle peut aussi demander de suspendre un dossier jusqu’au dénouement d’un autre 

dossier introduit devant la Cour supérieure ou la Cour du Québec.

(Art. 210–212, 539, 558 C.p.c.)
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Jonction d’instance
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Suspension d’instance

500-17-000000-000
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Modification des procédures

– Les parties peuvent modifier les procédures en tout temps avant jugement.

– Conditions:

– La modification ne retarde pas le déroulement de l’instance;

– Elle n’est pas contraire aux intérêts de la justice;

– Il n’en résulte pas une demande entièrement nouvelle sans lien avec la demande 

initiale.

(Art. 206–208 C.p.c.)



La préparation du 
procès
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Avis de convocation

– L’avis de convocation, transmis par la poste, informe les parties :

– du lieu;

– de la date; et

– de l’heure de l’audience.

– L’avis de convocation est envoyé au maximum 3 mois et au minimum 6 semaines 

avant la tenue de l’audience. 

– Chaque partie est invitée à déposer au greffe du tribunal tous les documents qui n’ont 

pas encore été déposés et qui serviront à prouver le bien-fondé de sa position.

(Art. 554 C.p.c.)
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Avis de convocation (suite)



rsslex.com  |  Robinson Sheppard Shapiro, S.E.N.C.R.L. 50

Délais entre l’introduction de la demande et le procès

– Selon les districts: environ 1 à 3 ans

Source: Kathryne LAMONTAGNE et Pascal DUGAS BOURDON, Petites créances: les délais ont triplé depuis 
l’arrivée de la CAQ, Journal de Montréal, 18 mai 2022, 
https://www.journaldemontreal.com/2022/05/18/les-delais-explosent-aux-petites-creances

https://www.journaldemontreal.com/2022/05/18/les-delais-explosent-aux-petites-creances
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Demande de remise

– Si un motif sérieux empêche une partie d’être présente le jour du procès, elle doit :

– demander une remise par écrit le plus vite possible; et

– fournir les documents nécessaires pour justifier l’absence.

(Art. 557 C.p.c.)
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Mandat ou procuration

– Une partie peut se faire représenter gratuitement en donnant un mandat de 

représentation à :

– un proche; ou

– un administrateur/employé.

– Le mandat de représentation doit être déposé au dossier de la Cour.

(Art. 542 C.p.c.)
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Mandat de représentation
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Mandat de représentation 
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Éléments de preuve

– Preuve écrite

– Production de l’original ou, à défaut, d’une copie conforme à l’original

– Dépôt au dossier de la Cour au moins 30 jours avant l’audition

– Preuve matérielle

– Elle doit être apportée à la Cour le jour de l’audition.

– Il faut, par écrit, prévenir la partie adverse et lui donner accès à l’objet le plus tôt 

possible.

– Preuve technologique

– Il faut apporter le matériel qui pourrait être nécessaire ou demander à l’avance si 

ce matériel peut être fourni.

– Preuve testimoniale
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Preuve testimoniale

– Témoin ordinaire ou témoin expert

– En principe, le témoignage est rendu en salle d’audience

– Une déclaration écrite peut être déposée dans certains cas:

– Témoin secondaire; ou

– Témoin qui ne peut se déplacer.
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Témoignage à l’audition

– Les parties doivent être accompagnées de leurs témoins au procès.

– Si une partie craint qu’un témoin ne se présente pas, elle doit, au moins 30 jours 

avant l’audition, fournir au greffier le nom et l’adresse de cette personne en utilisant le 

Formulaire Liste des témoins à convoquer par le greffier. 

– Une partie peut également transmettre une citation à comparaître à un témoin si elle 

est signée par un juge, un greffier ou un avocat. 

– Les témoins doivent recevoir la citation à comparaître au moins 10 jours avant la date 

de l’audition. 
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Convocation des témoins
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Témoignage écrit

– La partie doit remplir le formulaire Déclaration pour valoir témoignage et déposer 

l’original de la déclaration à la Cour au moins 30 jours avant la date de l’audition.

– La partie peut demander, au moins 15 jours avant l’audience, que le témoin déclarant 

se présente à l’audience.

(Art. 555 C.p.c.)
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Témoignage écrit (suite)
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Stratégie de préparation

– Pour avoir gain de cause, le demandeur doit prouver les faits essentiels de sa 

demande à l’aide des divers moyens de preuve;

– Conseils:

– Élaborer une théorie de la cause;

– Préparer un cahier de procès;

– Revoir le dossier avec les témoins;

– Réviser les autorités et la jurisprudence.



Le procès
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Appel du rôle

– Dans la salle, le juge appelle chaque dossier à tour de rôle afin de vérifier :

– si les parties et les témoins sont présents;

– si les parties sont prêtes à procéder ou souhaitent faire une demande de remise; 

et

– si les parties sont prêtes à rencontrer un médiateur sur place.
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Déroulement du procès

Schéma tiré du Guide des petites créances du JBM
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Déroulement du procès (suite)

– Rôle du juge :

– Mener le déroulement du procès;

– Tenter de concilier les parties; et

– Soulever des questions de sa propre initiative.
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Déroulement du procès (suite)

– Ordre de présentation habituel:

– Preuve en demande;

– Preuve en défense;

– Contre-preuve; et

– Plaidoiries.



Le jugement
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Jugement

– Le juge peut :

– rendre sa décision sur le banc après avoir entendu les parties;

– rendre sa décision le jour de l’audience après une pause; ou

– prendre la cause en délibéré.
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Jugement

– Dans son jugement, le juge peut : 

– donner entièrement raison au demandeur;

– donner partiellement raison au demandeur; ou

– rejeter la demande en justice du demandeur.

– S’il y a lieu, le juge se prononce en même temps sur la demande reconventionnelle 

du défendeur.

– Le jugement est définitif et sans appel 

– PL-40: possibilité de rendre jugement sur vu du dossier (3 000 $ ou moins).

(Art. 562-564 C.p.c.) 
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Rétractation de jugement

– La partie contre qui un jugement par défaut a été rendu peut demander une 

rétractation de jugement, si elle n’a pas pu, pour une raison valable :

– produire une contestation dans les délais prévus; ou 

– être présente lors du procès.

– Elle a 30 jours à partir de la connaissance du jugement pour transmettre sa demande. 

– Par contre, aucune demande ne sera acceptée s’il s’est écoulé plus de 6 mois depuis 

le jugement.

(Art. 568 C.p.c.)



rsslex.com  |  Robinson Sheppard Shapiro, S.E.N.C.R.L. 71

Rétractation de jugement
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Exécution des jugements

– Le jugement devient exécutoire 30 jours après la date à laquelle il est rendu. Ce délai 

est de 10 jours s’il s’agit d’un jugement par défaut. 

– Si la partie adverse ne s’exécute pas, il est possible de recourir aux procédures 

d’exécution forcée suivantes :

– Saisie de biens;

– Saisie en mains-tierces; et

– Interrogatoire du débiteur sur ses actifs et revenus.



Trucs et astuces
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Rôle de l’avocat

– Mise en demeure;

– Rédaction des procédures;

– Régie du dossier de la Cour;

– Négociations;

– Préparation du procès;

– Exécution du jugement.
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Communications avec le greffe

– Coordonnées: https://www.justice.gouv.qc.ca/nous-joindre/trouver-un-palais-de-

justice/

– Quand communiquer avec le greffe?

– Demander une copie des procédures et pièces;

– Demander une remise;

– Aviser d’un règlement.

https://www.justice.gouv.qc.ca/nous-joindre/trouver-un-palais-de-justice/
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Des questions ? 

Merci de votre participation ! N’hésitez pas à me contacter si vous avez des questions.

Ne manquez pas notre prochain webinaire de la Formation annuelle en droit des 

assurances sur La preuve par présomptions : utilités et écueils, qui sera animé par 

Me Patrick Henry. Inscription en ligne sur rsslex.com. 

Me Alice Bourgault Roy

Avocate en Droit des assurances

Courriel : abourgaultroy@rsslex.com

Numéro de téléphone : 514 393-7450

https://www.rsslex.com/actualites-et-informations/evenements-a-venir/
mailto:abourgaultroy@rsslex.com
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MONTRÉAL

800, rue du Square-Victoria

Bureau 4600

Montréal (QC)  H4Z 1H6

Tél: 514 878-2631

Fax: 514 878-1865

SAGUENAY

255, rue Racine Est

Bureau 530

Saguenay (QC)  G7H 7L2

Tél: 418 579-3113

Fax: 418 579-3114
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Les informations contenues dans le présent document sont de nature générale et ne sont pas destinées à traiter 
de la situation d’une personne ou d’une entité particulière. Bien que nous nous efforcions de fournir des 
informations précises et opportunes, il ne peut être garanti que ces informations sont exactes à la date à laquelle 
elles sont reçues ou qu’elles continueront à l’être à l’avenir. Nul ne devrait agir sur la base de ces informations 
sans avoir obtenu un avis professionnel approprié après un examen approfondi de sa situation particulière.
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